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Le contrôle des schémas de management package 143c1

Frédérique PERROTIN

La cour administrative d’appel de Paris se prononce dans une affaire où 
l’administration remettait en cause des schémas de management package. 
Elle considère que la procédure d’imposition est entachée d’un vide de pro-
cédure, un abus de droit rampant.

Dans trois arrêts rendus le même jour (CAA 
Versailles 14 févr. 2019, n° 16PA02994 ; CAA 
Versailles 14 févr. 2019, n° 16PA03172 ; CAA 
Versailles 14 févr. 2019, n°  16PA03176), la 
cour administrative d’appel de Versailles 
rejette le recours formé par l’administra-
tion fiscale au motif qu’elle ne peut requali-
fier une fraction de plus-value mobilière en 
complément de salaires sans avoir recours 
à la procédure de l’abus de droit fiscal pré-
vu par l’article L. 64 du Livre des procédures 
fiscales (LPF). Ces arrêts sont rendus dans 
le cadre de schémas de management pac-
kage. Bercy a, dans cette affaire, considéré 
que les prises de participations devaient 
s’interpréter comme des salaires déguisés 
grâce à un montage sophistiqué.

▪▪ Vigilance sur les schémas 
de management package

Or Bercy tend généralement à aborder 
les schémas de management package 
avec une certaine suspicion. Ces disposi-
tifs d’intéressement des dirigeants ou des 
cadres salariés au développement de leur 

entreprise sont typiquement utilisés dans 
des opérations de type leverage buy-out 
(LBO). Ils permettent à ces cadres d’ap-
préhender, en cas de succès économique 
de l’opération une fraction des gains supé-
rieure à la part qui aurait due être si on se 
limite à une allocation strictement pro-
portionnelle aux montants investis. Ces 
montages reposent sur l’octroi, lors de 
l’acquisition ou la cession de ces titres, de 
conditions préférentielles, généralement 
indexées sur la rentabilité de l’investisse-
ment de l’investisseur financier partie à 
l’opération. Or lorsque les titres sont attri-
bués dans des conditions préférentielles 
octroyées eu égard à la qualité de salarié 
ou mandataire social sans aucune prise 
de risque financière ou en contrepartie 
d’un investissement modique, les gains 
qui en sont issus constituent un avantage 
en argent imposable dans la catégorie des 
traitements et salaires (CE, 26 sept. 2014, 
n° 365573). 
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